
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Mardi 20 septembre 2011 
 
 
INSTITUTIONNEL 
 
 
 
 

Charles Eric Lemaignen, Président de l’AgglO d’Orlé ans, participe à la création de 
l’agence nationale de financement des collectivités  locales. 

 
 
 
 
Les collectivités locales représentent 70% du total de tous les investissements publics. Pour cela, et 
même si leur dette ne représente que 10% de la dette publique, elles ont besoin d’emprunter. Or, 
depuis plusieurs mois, les banques prêtent moins et plus cher à nos collectivités. Aussi les associations 
nationales d’élus travaillent depuis plusieurs mois pour trouver des solutions afin que nos collectivités, 
Régions, Départements, Agglomérations, Intercommunalités et Communes puissent assurer leurs 
financements pour continuer à investir. 
 
Le 20 septembre, CE Lemaignen, Président de l’AgglO d’Orléans et Président délégué de l’ADCF 
(Assemblée Des Communautés de France), a participé ce jour, à Paris, à la création d’une agence de  
financement des collectivités locale  auprès de J. Pelissard, Président de l’AMF (Association des 
Maires de France) – Député Maire de Lons-Le-Saunier, de G. Collomb, Président de l’ACUF 
(Association des Communautés Urbaines de France) - Sénateur Maire de Lyon et de M. Destot, 
Président de l’AMGVF (Association des Maires des Grandes Villes de France) – Député Maire de 
Grenoble. 
 
 Cette agence empruntera directement sur les marchés financiers au nom des collectivités locales et 
permettra ainsi de compléter à moindre coût les financements aujourd’hui accordés par les banques. 
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